DELIBERATION N° 2008/03-01 - DETERMINATION DU NOMBRE DES
ADJOINTS

Monsieur Pierre BOILEAU, Maire, rappelle l'article L 2122-2 du Code Général des
Collectivités Territoriales qui précise que le Conseil Municipal détermine le nombre des
adjoints au maire sans que ce nombre puisse excéder 30 % de l'effectif Iégal du
Conseil Municipal.

L’effectif du Conseil Municipal étant de 29 membres, le nombre d’adjoints ne peut
donc excéder 8.

Le Conseil Municipal, aprés en avoir délibéré,
Décide par 25 voix « pour » et 4 abstentions,

- de fixer a 8 le nombre des adjoints.





